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  Introduction 

1. Dans la section 3.2.3, tableau C de l'ADN, seulement le numéro ONU 1280 OXYDE 

DE PROPYLÈNE comporte une observation 12 dans la colonne (20). Selon la lettre p) de 

cette observation, cette matière ne peut être transportée que conformément à des 

programmes de manutention approuvés par une autorité compétente. 

2. L'Allemagne ignore selon quels critères une autorisation doit faire l'objet de 

vérifications et si ces programmes de manutention à approuver sont réellement nécessaires. 

  

 1 Diffusé en langue allemande par la Commission centrale pour la navigation du Rhin sous la cote 

CCNR/ZKR/ADN/WP.15/AC.2/2013/21. 
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  Questions 

3. D'autres Parties contractantes appliquent-elles des procédures d'approbation de 

programmes de manutention pour le numéro ONU 1280? Si tel est le cas, quels critères sont 

importants pour l'approbation? 

4. Si tel n'est pas le cas, ces programmes de manutention sont-ils nécessaires pour des 

raisons de sécurité ou cette observation 12 pourrait-elle être supprimée dans la colonne 

(20)? 

    


